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Arrêté : Autorisation d'ouverture des commerces de détails en 2025 - Les 
dimanches : 12 et 19 janvier, 29 juin, 06 juillet, 23 et 30 novembre, 
07, 14, 21, et 28 décembre. 

Le Maire de la Commune de BEYNOST, 

Vu la loi n°2015-990 du 06 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des 
chances économiques, 

Vu le Code du travail, notamment les articles L. 3132-26, L.3132-27 et R. 3132-21, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2212-1 
et suivants, 

Vu la demande présentée par plusieurs commerces demandant leur ouverture sur 
plusieurs dimanches en 2025, 

Vu la délibération de la Commune de Beynost n°08-2024-74 du 14 novembre 2024 
approuvant l'ouverture des commerces sur 10 dimanches, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : L'ouverture des commerces de détails situés sur la commune de 
Beynost est autorisée en 2025 les dimanches 
- 12 et 19 janvier
- 29 juin
- 06 juillet
- 23 et 30 novembre
- 07, 14, 21 et 28 

décembre

ARTICLE 2: Les commerçants concernés devront respecter les dispositions de 
l'article L.3132-27 du code du Travail. 

ARTICLE 3: Madame la Directrice Générale des Services de la mairie de Beynost, 
Mesdames et Messieurs les officiers de police judiciaire, Mesdames et Messieurs 




